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Information Octobre 2009

Développement durable : Vitiswiss veut se doter d’un cahier des charges pour l’élaboration des vins
En 1993 déjà, Vitiswiss s’était penchée sur la définition d’un cahier des charges pour l’élaboration des vins. Ce projet n’a toutefois jamais vu le jour car la branche vitivinicole n’était pas encore prête à franchir ce pas, jugeant de telles directives trop fortes. D’ailleurs, nos collègues français de Tyflo ont rencontré les mêmes obstacles. Alors pourquoi relancer ce projet ? Simplement parce que les exigences en durabilité concernent non seulement la vigne mais également la cave !
Une des principales raisons exprimées tenait à la crainte de ne plus pouvoir utiliser toute la gamme des interventions œnologiques mises à la disposition des œnologues. Beaucoup pensaient également que diverses techniques pourraient être interdites. Mais le défi que nous avons à relever aujourd’hui va bien au-delà de ces peurs et concernent notamment la gestion de l’énergie, des effluents vinicoles ou encore la confiance des consommateurs dans un produit qui se veut naturel et en symbiose avec son environnement.
Bilan Carbone® : l’expérience champenoise
Le Bilan Carbone® est une méthode développée par l’Agence gouvernementale De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME) qui permet d’estimer, en équivalent carbone, les gaz à effet de serre (GES) issus de l’activité économique et administrative d’une entreprise. Ce bilan est conçu comme un bilan comptable. Chaque activité est affectée à des postes spécifiques (énergie, procédé, transport, emballage…) pour l’entreprise considérée mais aussi les sous-traitants. La construction des bâtiments, le déplacement du personnel, la fabrication des matériaux… sont également pris en compte. 
En 2003, le Comité Interprofessionnel du Vin de Champagne (CIVC) a commandé une telle étude afin de détailler très précisément les émissions de GES générées par la production d’une bouteille de Champagne. La production d’une bouteille de Champagne émet l’équivalent de 700 g de carbone (2.5 kg de CO2) soit l’équivalent d’un trajet en voiture d’une quinzaine de kilomètres ! L’impact sur l’environnement n’est donc pas négligeable et toute économie d’énergie sera non seulement bonne pour notre planète mais également pour les finances de nos entreprises.
Postes les plus énergivores

Cette étude a également permis de hiérarchiser les principaux postes émetteurs de carbone et d’identifier les marges de manœuvres à disposition pour réduire l’émission de GES. Les émissions liées à la partie production ne représentent qu’un quart du total ! Les postes principaux en viticulture sont la consommation de fuel (chauffage des bâtiments d’exploitation, traction à la parcelle et lutte contre le gel). En œnologie, les principales sources de GES proviennent du chauffage, de la climatisation, de l’éclairage, de la régulation thermique durant les fermentations, de la stabilisation tartrique et de l’électricité utilisée pour le fonctionnement des différentes machines. 
Le domaine des transports (hommes et marchandises) représente 13% du bilan carbone et le fret vers les clients se trouve en première position ! Le déplacement des personnes vient en seconde position alors que le transport depuis les fournisseurs complète le podium.

Les emballages de la bouteille représentent 15% du bilan carbone ! Si une partie de l’emballage joue un rôle marketing non négligeable, cela n’est assurément pas le cas de tout le matériel d’expédition, notamment les films plastiques. 

Les émissions liées à la construction des bâtiments, au marketing et aux traitements des déchets représentent 23% des GES émis.

Enfin, une partie des émissions a une origine non énergétique. Il s’agit notamment du brûlage de la végétation (sarment, souches…), des émanations de protoxyde d’azote liées aux épandages d’engrais azotés minéraux ou encore aux fuites de gaz réfrigérants.

Marges de manœuvre

Pour le CIVC, il est clair que la Champagne doit s’engager pour une réduction des GES. L’objectif est une réduction de 20% à 30% en 10 ans ! Les pistes étudiées sont :
· La réduction de la consommation d’énergie : les efforts porteront par exemple sur la conception initiale du bâtiment, l’optimisation de la puissance des tracteurs ou encore sur l’utilisation d’énergies alternatives ;
· les émissions non énergétiques : la transformation de la biomasse en pellets de chauffage est une des solutions en cours de développement. Ce procédé concerne également les marcs de raisin, projet développé conjointement par le Centre de ressources des technologies pour l’environnement (CRTE) au Luxembourg et par l’Institut Agroscience en Rhénanie-Palatinat ;
· la diminution de consommation des matériaux pour emballage : l’utilisation de carton d’emballage moins gourmand en énergie fait l’objet de discussions avec les cartonniers !

· le transport : on pense ici non seulement à la réduction des déplacements mais également à une conduite plus écologique. La France dispose d’une charte volontaire des transporteurs routiers. Les transporteurs qui y adhérent s’engagent à diminuer de manière volontaire leur émission de GES sur la base de 4 axes soit le véhicule, le carburant, le chauffeur et l’organisation.

· La gestion de l’ensemble des achats : en optant uniquement pour des fournisseurs qui mettent également en œuvre des mesures pour réduire leurs propres émissions, il devient possible d’exercer une incitation à entrer dans un cercle vertueux.

En conclusion

La Champagne joint la parole aux actes. Lors du dernier Viteff qui s’est tenu du 14 au 17 octobre dernier à Epernay, de nombreuses conférences ont permis de faire le point sur les progrès enregistrés, sur les doutes ou les questions, sur le chemin qu’il reste à parcourir. Plusieurs intervenants ont également évoqué la nécessité de communiquer sur les efforts consentis notamment par l’utilisation de chartes graphiques communes. Ainsi, les transporteurs qui adhérent à la Charte volontaire peuvent utiliser le logo de la Charte dans toutes leurs communications. De nombreuses caves champenoises affichent très ouvertement les progrès et efforts consentis et cela déjà dans le hall de réception de leur cave !

Assurément, un cahier des charges pour la cave va bien au-delà d’une discussion de procédés ou de produits Les défis à relever sont bien plus importants et nécessitent de réelles réflexions tant aux niveaux de l’entreprise que de la branche.

Vitiswiss en collaboration avec l’Union Suisse des Œnologues (USOE) s’engagent, dans un proche avenir, à proposer au milieu vinicole suisse, diverses réflexions et solutions afin de maintenir la vitiviniculture suisse dans le « top ten » des viticultures les plus respectueuses de l’environnement.

Encadré :
Les gaz à effet de serre (GES) :

Le plus connus des gaz à effet de serre est le gaz carbonique (CO2). Il provient, pour l’essentiel, de la combustion des énergies fossiles (pétrole, gaz ou charbon). La consommation de ces énergies est croissante depuis le milieu du 19ème siècle. Son taux dans l’air n’a jamais été aussi important qu’actuellement : alors que pendant des millénaires, le taux de CO2 dans l’air est resté compris entre 180 et 280 ppmv (partie par million en volume), elle a passé en 150 ans à 385 ppmv !!

Les autres principaux GES sont le méthane, les halocarbures et le protoxyde d’azote.

Le méthane se forme lors de la décomposition en milieu anaérobie principalement d’un composé organique. La part d’origine humaine provient de l’élevage des ruminants, de la culture du riz, des effluents et déchets en fermentation et des exploitations pétrolières et gazières (fuites).

Les halocarbures sont utilisés comme gaz réfrigérants et dans certains procédés industriels.

La part d’origine humaine du protoxyde d’azote provient de l’utilisation des engrais azotés minéraux.
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